
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 20 (1912)

Heft: 11

Artikel: Aéroplanes et transports de blessés

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-555899

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-555899
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


N° 11. — XX® aimöc. 1er novembre 1012.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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Aeroplanes et trc

En serions-nous dejit lit On pent le

croire en parcourant lc Caducee du 15 juin
1912. Nous y lisons que la question est

it l'etude en France et en Hollande... ail-
leurs peut-etre. I/Association des dames

fran9aises a fait parvenir une lettre au

ministre de la guerre, accoiripagnee d'un

projet do rbglcment pour un concours
d'a^roplaues. Elle etablit que depuis 1911

I'Association se preoccupe de la possibi-
lite de transporter par les airs certaines

categories de blesses.

Une commission composde d'offieiers
competents a en effet adopte les iddes

principalcs suivantes:
1° Le transport par la voie des airs

de certaines categories de blesses est trbs
souhaitable.

2° La recherche des nids de blesses it

l'aide des aeroplanes rendra des services

qu'aucun autre moyen de recherehes ne

peut donner.
3° Pour l'enlbveinent et le transport

des blesses tres gravement atteints, il est

nsports de blesses

d'abord necessaire que ces blesses aient
ete prealablement transportes sur des bran-
cards et l-eunis dans un memo espace, et

cet espace doit etre choisi de telle sorte

que les aeroplanes puissent y atterrir fa-
cilcment et en repartir apres avoir pris

1

l'elan qui leur est necessaire.

4° II serait trfes utile que, par la

telegraphic sans fil ou tout autre moyen, le

grand höpital voisin put etre averti de

l'arrivee de ces blesses, de la nature des

blessures, de manibre ä ce que tons les

pi-eparatifs utiles pussent etre faits avant
l'arrivee.

5° Une des conditions les plus propres
ä faire eviter les complications serait quo
le meine brancard qui a servi il porter lc
blessd sur le terrain de reunion choisi

pftt s'adapter aisemeut ü l'aeroplane, et

qu'ä l'arrivee it l'höpital, ce meme brancard

pfit btre detache facilement de l'aeroplane

et placd sur la tabic d'operation,

peut-etre meme ensuite sur le lit definitif,
de telle sorte que le blesse n'ait subi que
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le minimum de mouvements, de coinmo- |

tion et de ddplacement. j

Quel pourrait etre lc rendement utile
de ces moyens de transport?

La commission, considdrant qu'un bi- |

plan pourra transporter quatre malades
couchds ou six blessds assis, et qu'cn j

evaluant approximativement la distance

(ju'il aura ä parcourir, on peut admettre |

qu'il pourra faire cinq voyages dans la j

journde, estime que chaque adroplane j

donnera comme rendement le transport
de 20 blessds couehds ou de 30 blessds i

assis.
'

Considdrant, d'autre part, que chaque

corps d'armde dtant muni de dix biplans
ambulances -volantes le rendement pour
ce corps d'armde serait de 200 blessds

couchds ou de 300 blessds assis, — la

commission estime que ce rendement pour
des cas particulidrcment tros graves, jus-
tifie la ddpense que doivent entrainer la

construction et le fonctionnement de ces

adroplanes.
La commission a admis que c'dtait ä

l'administration de la guerre A fournir lcs

adroplanes ndcessaires, mais pour lui faci-
litcr cette tache elle a crdd un concours
d'adroplanes destinds an transport des blessds,

et comportant un prix de 70,000 fr.
Yoici les principales conditions exigdes:

L'adroplane sanitaire devra etre disposd
de manidre ä transporter, outre le pilote,
4 blessds couchds sur des brancards du

mod&lc indiqud par l'association. Ces

brancards devront pouvoir etre placds A bord

cles adroplanes ou en etre enlevds sans

que les blessds cessent d'v etre couchds.

L'adroplane devra pouvoir effectucr sans
escale des vols de 100 kilomdtres au moins,
a line vitcsse en air calmc de 80 kilomdtres
A l'heurc au minimum.

n est ddsirable que l'on puisse, en cas
de besoin, transporter 6 blessds assis au
lieu de 4 couchds. Dans ce cas une prime
suppldmentaire de 5000 fr. serait alloude

an constructeur. Elle serait portde A

10,000 fr. dans le cas ou l'on pourrait
transporter 8 blessds assis.

Certes, le programme dlabord par la
commission franeaisc est ti'ds intdressant,
mais nous estimons cpie l'emploi dc l'adroplane

pour le transport des malades est

pour le moins prdmaturd. Malgrd la har-
diesse et la maitrise des aviatcurs fran-
9ais, nous pensons que les accidents graves
sont encore trop frdqucnts pour qu'on

songe — actuellement — A confier des

blessds memo A de solides biplans.
Quand on pense aux heurts violents

des ddparts et aux secousses terribles des

attcrrissagcs, aux dangers du transport
par le vent, le brouillard, le froid,.... on
n'ose pas encore exposer A tons ces ris-

ques les malheureux qu'il faut dvacuer A

l'hopital, avec tons les mdnagements dus

a la gravitd de leurs blessures. L'emploi
de l'adroplane pour le transport des blessds

nous parait devoir rester quelque temps
encore dans le domaine des « voeux picux »

et A ceux qui voudraient l'essayer nous
aimerions crier « casse-cou » —

Le eombat de Villersexel, 9 janvier 1871

(Notes d'ambulanee)

II a paru rdcemmeut un livre tres in- l'Estr)», qui raconte les peripdties de

teressant :«Notes journalidres concernant cette ambulance de volontaires, dquipes

l'Ambulance de Mulhouse a l'Armde de j q Mulhouse, chez Meininger, edit., 1908, 5 fr,
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